
Diagnostic Architectural et Énergétique 
DEVIS/CONTRAT pour la prestation du DAE


Nom du/de la propriétaire(s) – le Client 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse du logement concerné 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Nom du/des prestataires
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.







	Devis/Contrat N° 
	Etabli le :  
	Validité : 

	
	
	……..….  Mois



Logiciel utilisé pour l’audit : (choisir dans la liste)  Choisissez un élément.
Bâti concerné    ☐    Maison individuelle          ☐  Monopropriété de 2 à 4 lots        
Espace conseil France Renov’  (choisir dans la liste)   Choisissez un élément.
[bookmark: _Hlk220399036]Nom du/de la conseiller.ère : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐  Si le projet n’atteint pas un gain énergétique de 2 étiquettes, une note sera jointe au rapport de DAE (donc à l’audit) mettant en exergue les contraintes architecturales et techniques (voir notice du DAE auprès de Pass’Réno Habitat).
[bookmark: _Hlk220399071]
	Le contexte du projet et des besoins (informations indispensables)

	Présentation succincte du contexte initial et de la compréhension des besoins du propriétaire : type de logement / acquisition récente ou pas / usages ou besoins spécifiques / remaniement ou projet d’agrandissement... 
A compléter : 

	







ARTICLE 1 – PARTIES CONTRACTANTES

A/ Le Client, coordonnées complètes
NOM et prénoms :	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Email :			Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Téléphone :		 	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


B/ Les prestataires de la mission – affiliés à Pass’Réno Habitat. 
Chacun fournit les attestations afférentes – voir article 7.  

☐    Architecte énergéticien seul          ☐  Binôme architecte + thermicien        

	
	Architecte
	Thermicien

	Structure
	
	

	Nom et prénom
	
	

	Adresse

	
	

	Courriel
	
	

	Téléphone
	
	

	SIRET
	
	

	Forme juridique
	
	

	N° de TVA
	
	

	N° d’adhérent à l’Ordre / N° de certification à l’audit
	
	




Article 2 – RÉSUMÉ DE LA MISSION  
Le rapport de DAE est un outil d’aide à la décision qui conjugue approche architecturale et approche énergétique. 
La mission est définie par le RÉFÉRENTIEL pour un Diagnostic Architectural et Énergétique de l'habitat individuel ou de l’habitat micro-collectif et ses documents cadres types, édités et diffusés par Pass'Réno Habitat aux professionnels affiliés. 

Il se réalise en trois étapes au moins : 
1. Visite sur place par le ou les prestataires
2. Rédaction du rapport
3. Restitution

Le rapport de DAE sur le fond :
· Comprend de manière obligatoire un audit énergétique (conformément aux dispositions réglementaires) + un diagnostic architectural + une synthèse (+ annexes le cas échéant)
· Propose au moins 2 scénarios de travaux avec :
· Un scénario permettant un saut de 2 classes énergétiques. Le cas échéant, la proposition d’un scénario moins ambitieux sera justifiée par l’Architecte par les caractéristiques architecturales, techniques ou patrimoniales en référence à l’article R. 112-18 du code de la construction et de l’habitat.
· Si les caractéristiques du bâtiment le permettent, au moins un scénario permettant d’aboutir à la classe de performance B ou A
· Document finalisé en commun, qui mixe finement les observations et les relevés des deux approches architecturales et énergétiques. Il apporte au propriétaire la compréhension des points forts et des points faibles de son logement, afin de choisir son scénario de rénovation en toute connaissance. 
· Présente les "actes travaux" de manière hiérarchisée et intégrée, en 1 étape puis en plusieurs étapes, avec une articulation entre l’amélioration énergétique, le confort global et les préconisations architecturales.
· Une estimation des coûts de travaux et une information sur les aides mobilisables pour chacun des scénarios.

Le format du rapport :
La prestation répond aux exigences réglementaires de l’audit énergétique (principe de conformité) selon la réglementation en vigueur à la date de signature du présent document : la présentation finale du rapport se fera en utilisant le fichier modèle officiel de l’audit règlementaire, en y insérant les données architecturales dans les espaces prévus, et en ajoutant des pages complémentaires pour approfondir certains sujets.  
Les fiches techniques et recommandations générales seront fournies en annexes afin de préserver la lisibilité du DAE, et pouvoir intégrer ensuite l’audit dans les dossiers ultérieurs (demandes d’aides) sans les annexes. 
Rappel : le fichier « audit énergétique » doit pouvoir être inséré dans le dossier de demande d’aide sans les annexes. 

NB : 
· Toutes les informations à jour sur l’audit énergétique sont sur le site officiel : https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/modeles-des-audits-energetiques-reglementaires-a781.html
· Le présent contrat s’inscrit dans les limites d’une prestation de conseil, les préconisations restent dans ce niveau de précision.  Il peut être suivi - par le même prestataire ou un autre - d'une mission de maîtrise d’œuvre conception qui pourra également faire l’objet d’une aide financière de Métropole Renov’.

Article 3 – rEalisation de la mission
Le rapport de diagnostic sera délivré dans un délai maximal de 30 jours à compter de la visite du bâtiment, sauf accord différent entre les parties. La non remise du rapport de DAE dans un format et une complétude conforme au référentiel, au-delà de 3 mois, est un motif pour le Client de rupture du contrat. 
Nota : En cas de demande d’aide financière déposée auprès de la Métropole du Grand Paris, le présent contrat ne devra être signé par le Client qu’après réception de l’accusé de réception de la demande, adressé par la Métropole au demandeur, sous peine d’irrecevabilité du dossier.

Article 4 – RÉMUNÉRATION
Pour la mission qui leur est confiée, le ou les prestataires perçoivent une rémunération ferme et forfaitaire. Les prestations optionnelles qui peuvent être nécessaires sont clairement identifiées comme telles. Une fois signé, ce devis aura valeur de contrat.

	Montant TOTAL TTC
	Total HT  
	TVA 

	      € 
	€
	 % 



Répartition et détail des deux prestations – à renseigner y compris en cas d’un seul prestataire :

	L’analyse architecturale
	L’audit énergétique

	€  TTC
	€  TTC

	€ HT
	€ HT

	%  TVA
	%  TVA

	☐ Pour les auto-entrepreneurs, TVA non applicable, article 293 B du CGI - (indiquer 0 à la ligne TVA)
	☐ Pour les auto-entrepreneurs, TVA non applicable, article 293 B du CGI - (indiquer 0 à la ligne TVA)



>>> Voir détail des étapes de la misison en annexe ci-après

Modalités de paiement : 
A la signature du présent contrat, un acompte de 	               %, soit    	                             € TTC est versé. 
En cas de binôme, cet acompte est partagé de moitié entre les deux prestataires, qui sont rémunérés directement, sans sous-traitance.  
ARTICLE 5 – DROIT DE RÉTRACTATION
Conformément à l’article 2 du décret n° 2022-424 du 25 mars 2022 (Code de la Consommation), entré en vigueur le 28 mai 2022, le Client a le droit de se rétracter de ce contrat signé en ligne sans donner de motif dans un délai de quatorze jours après le jour de signature mentionné au contrat. Il devra notifier au prestataire cité ci-dessus sa décision de rétractation du contrat au moyen d'une déclaration dénuée d'ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la poste ou courrier électronique). Tous les paiements reçus par le prestataire devront être remboursés, sans retard excessif et sans frais, en tout état de cause, au plus tard quatorze jours à compter du jour où le prestataire de la mission est informé de la décision de rétractation. 
S’il a été demandé de commencer la mission pendant le délai de rétractation, un montant proportionnel à ce qui a été fourni au Client commanditaire devra être réglé au prestataire, jusqu’au moment où le prestataire a été informé de la rétractation, par rapport à l'ensemble des prestations prévues par le contrat.

ARTICLE 6 – MÉDIATION DE LA CONSOMMATION
En cas de litige, le Client peut saisir le médiateur de la consommation s’il justifie avoir préalablement adressé une réclamation écrite au prestataire, restée sans suite ou n’ayant pas aboutie à la résolution du litige. Le recours au médiateur de la consommation est gratuit pour le Client consommateur. Ce médiateur est référencé sur le portail de la Médiation de la consommation : https://www.economie.gouv.fr/mediation-conso/liste-des-mediateurs-references.   
Si le processus de médiation n’aboutit pas ou si l’objet du litige n’entre pas dans le champ d’application de la médiation de la consommation, les parties saisissent le Conseil régional de l’Ordre des architectes dont relève le prestataire architecte, avant toute procédure judiciaire, sauf conservatoire. Le Conseil régional peut, soit émettre un avis sur l’objet du différend, soit organiser une procédure de règlement amiable. En matière de recouvrement d’honoraires, la saisine du conseil régional est facultative. 

article 7 – ANNEXES JOINTES AU CONTRAT
☐   Attestation de formation (Dynamoe1 ou Feebat 5A-5B) pour les architectes qui réalisent l’audit énergétique
☐   Attestation d’inscription à l’Ordre des Architectes
☐   Certificat OPQIBI / AFNOR / LNE / QUALIBAT pour les auditeurs énergéticiens (article D.233-6 du code de l’énergie)
☐   Note de calcul détaillée des honoraires (si nécessaire)
☐   Attestations d’assurance s
Autre :
☐  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

ARTICLE 8 – DATES ET SIGNATURES
[bookmark: _Hlk94012827]Fait à 		          			              , date  	    		               		

______________________________________________________________________________________________________________


[image: ]DAE_DEVIS / CONTRAT  V- 2026                        Aides Métropole Renov’



Le contenu de ce document est la propriété de Pass’Réno Habitat. Il ne peut être reproduit ou utilisé sans l’autorisation de ce dernier.
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Prestataire 1  				
[Signatures et cachets avant accord de la Métropole]







Prestataire 2 
[Signatures et cachets avant accord de la Métropole]	
	

							

Le(s) propriétaire(s) 
[Signatures après l’Accusé Réception « dossier recevable et complet » envoyé par les services de la Métropole]

M. ou Mme
	





M. ou Mme









Annexe 1 : Note de calcul détaillée des honoraires – usage facultatif

	Taux horaire :
	Partie architecturale  =    ……  € HT/heure
	Indiquer
Forfait ou
	

	
	Partie audit  =    ……  € HT/heure
	Temps passé

	

	[bookmark: RANGE!A10:D32]MISSIONS
	DESCRIPTION DE LA PRESTATION
	MODE
	PRIX HT

	Visite du site et entretien avec le Client
	Visite des lieux en présence du Client
Déplacement sur site.  Écoute des besoins et des attentes, questions sur l'usage, les sensations de confort selon les saisons, les caractéristiques du lieu.
Si le Client est un couple, les deux membres seront présents, dans l'idéal
	
	€ 

	
	Relevés
Examen des lieux, prise de photos, mesures de surfaces et thermiques, points forts, points faibles, pathologies.

Le Client doit laisser libre accès au prestataire(s) pendant le relevé. 
 Si un deuxième déplacement est nécessaire du fait d'une indisponibilité du Client, il sera facturé en sus selon l'éloignement géographique (tarif maximal de ….   € TTC).
	
	

	Analyse du bâti existant
	Analyse des documents fournis par le Client 
Le Client fournit tous les documents en sa possession utiles à l'étude : factures énergétiques, factures de travaux déjà réalisés, devis de travaux envisagés, diagnostics (dont DPE), plans, photographies, etc.
	
	€ 

	
	État des lieux architectural
Analyse globale du bâti (historique, patrimoine, usages, caractéristiques techniques) et des points de vigilance à traiter 
	
	€

	
	Évaluation thermique de l'existant
Selon les règles de l’audit énergétique en vigueur
	
	€

	Étude de faisabilité urbanistique
	Étude des règlements d'urbanisme applicable à la parcelle
Plan Local d'Urbanisme, préconisations liées aux abords de monuments historiques, Plan de Prévention des Risques d'Inondation
Étude des risques naturels (rapport Géorisque)
Analyse des conséquences sur le projet de rénovation et explications concernant les autorisations d'urbanisme.
	
	   € 

	Scénarios de rénovation
	Élaboration de 2 scénarios de travaux pour une rénovation performante, comprenant chacun une estimation financière :
    _ Scénario en 1 étape : objectif d'atteindre la classe B voire la classe A
    _ Scénario en 2 étapes cumulatives :
        - la 1ère étape vise un gain d'au moins 2 classes énergétiques
        - la 2ème étape vise la classe B voire la classe A
     _Scénario complémentaire si nécessaire

Les scénarios sont conçus en fonction des caractéristiques techniques, architecturales et patrimoniales, du coût de travaux, et des souhaits du Client exposés en visite préalable.
Le confort d'été comme le confort d'hiver sont pris en compte.
Si nécessaire, l'Architecte pourra contacter le Client pour ajuster la stratégie de rénovation au vu des éléments apparus lors de l'Analyse.
	
	€

	Rapport du DAE
	Réalisation du rapport d'audit réglementaire
Rapport d'audit conforme aux exigences du 17° bis de l'article L. 111-1 du Code de la Construction et de l'Habitation :
_Exposé de la méthodologie, avec explication des notions techniques, et résumé des attentes du Client
_État des lieux de l’existant avec évaluation architecturale et thermique, reportage photo, schémas/croquis explicatifs, identification des atouts, défauts, menaces et opportunités du bâtiment
_Présentation des propositions de travaux, comprenant chacune une évaluation thermique et une analyse financière 
_Préconisations techniques et architecturales et recommandations d'entretien

Annexes : 
_Synthèse générale incluant les aides financières mobilisables pour chaque scénario
_Étude urbanistique et explications concernant les autorisations d'urbanisme pour un projet de rénovation

Le rendu consiste en un document numérique au format PDF, transmis au Client par courriel, en même temps que la facture de solde de la mission. Il ne comporte pas de plans détaillés ni de prescriptions précises (cela est l'objet d'une mission de maitrise d'œuvre). 
	
	      € 

	Réunion avec le client
	Réunion en visioconférence
Présentation du rapport, réponses aux questions du Client, préparation de la suite avec un éventuel ajustement des scénarios de rénovation.

La réunion est planifiée dans le mois suivant le rendu du rapport selon les disponibilités de chacun. Le rapport est ensuite enregistré dans la base nationale de l'ADEME, garantissant ainsi sa conformité et sa traçabilité.
	
	          € 

	
	
	
	

	
	
	TOTAL HT
	€

	
	
	TVA 20%
	€

	
	
	TOTAL TTC
	  € 

	
	
	
	

	OPTIONS
	DESCRIPTION DE LA PRESTATION
	MODE
	PRIX HT

	Reportage thermographique
	Photographies en vue infrarouge de l'ensemble de la maison ("images thermiques")
Comparaison avec photographies en lumière visible
Analyse des images et repérage des zones de déperditions

Le reportage thermographique est un outil précieux et particulièrement éloquent pour repérer les ponts thermiques.
Pour être pertinent, il ne peut être réalisé qu'en période de chauffage, avec une différence de température entre intérieur et extérieur supérieure à 10°C.
	
	€

	
	
	TVA 20%
	€ 

	
	
	TOTAL TTC
	€ 

	
	
	
	

	Élaboration d'un scénario sur mesure
	Élaboration d'un scénario de travaux complémentaire, estimation du coût des travaux et évaluation des aides financières mobilisables

Ce scénario de travaux est libre de toute contrainte réglementaire, il peut donc être établi au plus près des besoins réels du Client, tout en cherchant une amélioration énergétique qualitative du bâti
	
	€ 

	
	
	TVA 20%
	 € 

	
	
	TOTAL TTC
	€ 

	
	
	
	

	Mise à jour de l'audit réglementaire
	Réouverture de dossier et mise à jour de l'audit réglementaire (en cas de léger ajustement de scénario avant chantier)

Option activable après l'audit, au moment du chantier de rénovation énergétique
	
	€ 

	
	
	TVA 20%
	 € 

	
	
	TOTAL TTC
	 € 
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